


Président : 
 

Cédric  
D’Império 

DATES MATIN APRES MIDI JOURNEE 

LUNDI 12 avril    

MARDI  13 avril    

MERCREDI 14 avril    

JEUDI  15 avril    

VENDREDI  16 avril    

LUNDI  19 avril    

MARDI  20 avril    

MERCREDI  21 avril    

JEUDI  22 avril  

 
  

VENDREDI  23 avril    

Pour toute demande de renseignements, le centre de loisirs est ouvert tous les lundis, mardis, mercredis et 
jeudis. 
Vous pouvez contacter l’équipe au 04.75.37.30.12 

Pour toute inscription par courrier, veuillez nous l’envoyer à 
l’adresse suivante: 

Centre de loisirs intercommunal 
1 place des Cerisiers 

07380 Fabras 

Date: 
 
Signature des parents : 
 

NOM:                                                                   Tél.: 
 

Mail: 
 

Premier enfant                                                            Deuxième enfant 
 

Nom:         Nom: 
 

Prénom:        Prénom: 
                 

Date de naissance:      Date de naissance: 
 

Attention, si vos enfants ne sont pas présents aux mêmes dates, faire deux bulletins d’inscription.  



Lundi 12 avril 

Ça Déméninge! 
Règles de vie 

Aménagement de la salle  
Et déco ! 

Cuisine  

Mardi 13 avril  
Journée à Jaujac  

Balade , pique-nique, et  Lasertag 
Merci de venir chercher les enfants à la forêt de l’aventure à Jaujac  

Mercredi 14 avril 
Découverte du monde des mangas 
et culture japonaise 

 
À la médiathèque d'Aubenas                     

Jeudi 15 avril Atelier dessin  
« Le Numérique »  

Avec le PIJ itinérant  

Vendredi 16 avril 
Balade à la journée   

ATTENTION: Basket ou chaussures de marches obligatoire 
Merci de venir chercher les enfants sur la place de Jaujac 

9/12 ans 

Lundi 19 avril 
 Le monde des animés  

Activité manuelle  

«  »les cerisiers du Japon 

Mardi 20 avril  
 

Journée à Jaujac   
Balade, jeux, pique-nique et Archery Battle 

Mercredi 21 avril Projet manga  
Mini story board 

Fabras fait son Ciné’Manga  

Jeudi 22 avril   Cuisine 
     Repas asiatique   

Projet manga  
Atelier dessin 

Vendredi 23 avril  Journée festive  
Grand jeu la pyramide des défis   

 

JAPON ET  
 

MANGA 

 

Centre de loisirs 
Vacances de Printemps 

 

Fabras 2021 

9/12 ans  



Informations Générales 
 
 
Admission 
 

Les enfants devront être âgés de minimum 3 ans. Aucun enfant ne sera accepté avant cet âge. 
 

Horaires d’ouverture 
 

Le centre de loisirs ouvre ses portes de 7h30 à 18h, avec une possibilité d’accueil en journée ou demi-journée (avec 
repas uniquement). 
 
Inscription 
 

Les inscriptions seront réalisées pour chaque période avant la date limite indiquée sur les fiches d’inscription. 
Après cette date, une inscription est toujours possible, dans la limite des places disponibles. 
 
-Les inscriptions pourront être faites sur le portail famille, par retour d’un mail à 
centre.de.loisirs@ardechedessourcesetvolcans.com ou d’un courrier postal à l’adresse suivante: 
 

Centre de loisirs intercommunal,  
1 place des Cerisiers,  

07380 Fabras 
 

Par ailleurs, des permanences d’inscription seront organisées au siège de la Communauté de Communes à Thueyts et 
au centre de loisirs à Fabras. 
 
Les parents devront fournir les documents suivants: (à télécharger sur www.asv-cdc.fr) 
 

-La fiche sanitaire complétée et signée,                                - La feuille N°5 du règlement intérieur complétée et signée 
-La fiche individuelle,                                                               -Justificatif de domicile (de l’année en cours) 
-Fiche de responsabilité                                                          -Une attestation d’assurance, responsabilité civile et individuelle  
-Une fiche d’inscription, signée pour chaque période.             (A renouveler chaque année) 
-Bons vacances de la MSA 

 
Le fonctionnement 
 

L’équipe se compose d’une directrice Elise Verdier (3/12 ans) et de deux adjointes Olivia Durand (13/17 ans) et Vanes-
sa Dominici (3/5ans) sous la responsabilité de Prisca Rongiéras, responsable du service Petite Enfance/Enfance/
Jeunesse L’encadrement est complété par l’embauche d’animateurs titulaires du BAFA ou en cours de formation. L’en-
cadrement réglementaire est : un animateur pour 8 enfants âgés de moins de 6 ans et un animateur pour 12 enfants 
âgés de plus de 6 ans. 
 
Tarifs 
 

Les tarifs sont calculés en fonction du dernier Quotient Familial communiqué par la CAF ou la MSA 
 
Règlements 
 

Depuis 2017, réglez vos factures en ligne 7j/7, 24h/24, sur le site: www.asv-cdc.fr 
rubrique Portail famille. Cette démarche est totalement gratuite.   
Vous pouvez également payer vos factures par chèque: règlement à effectuer à l’ordre de la Régie Enfance/Jeunesse 
Règlement en CESU acceptés. 
 
 
Pour toutes les sorties

 

 

Prévoir : un sac à dos, une gourde, des vêtements chauds, des gants et bonnets et des chaussures adaptées. 
 
 
 
                          L’Equipe 


